










Annexe 2 : Liste des articles prohibés dans les bagages de soute et dans les biens et 
produits livrés en zone réservée en vue de leur embarquement à bord des aéronefs et 

non accessibles aux passagers, sans préjudice de l’application de la réglementation sur le 
transport par voie aérienne des matières dangereuses 

 

Cette liste ne s’applique pas aux expéditions. 

 

a) Explosifs 

y compris les détonateurs, les amorces, les grenades, les mines et les explosifs 

b) Gaz 

propane, butane 

c) Liquides inflammables 

y compris l’essence et le méthanol 

d) Solides inflammables et substances réactives 

y compris le magnésium, les allume-feu, les feux d’artifices, les fusées de signalisation 

e) Oxydants et peroxydes organiques 

y compris l’eau de javel, les kits de réparation de carrosserie 

f) Substances toxiques ou infectieuses 

y compris le poison à rat, le sang infecté 

g) Matières radioactives 

par exemple les isotopes médicaux ou commerciaux 

h) Substances corrosives 

y compris le mercure, les batteries de véhicules 

i) Composants de systèmes d’alimentation des véhicules ayant contenu du carburant. 
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